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A L A  H A Y  E ,
Chez PAUL SCH ELTU S, Imprimeur ordinaire des Hauts

& Puiffams Seigneurs les Eftacs Generaux des Prorinccs Unies 
du Païs-Bas. 1’An 1715.



( ? )

T R A I T É
D E

B A R R I È R E -

Entre fa Majefté Imperiale &  Catho-
lique Charles V I., fa  Majefté de la Grande- 

Bretagne Öj les Eftats Generaux.

Omme il a plu au tout Puiflant de ren- 
dre depuis quelque temps la Païx a 
1’Europe , & que rien n’ett plus defi- 
rable & neceflaire , que de rétablir &  
afTurer par tout, autanr que fe peut, 
la feureté & la tranquilité commune 
& publique, fa que leurs Haures Puif- 

fances les Seigneurs Etats Generaux des Provinces 
Unies fe font cngagées de remettre les Pais-Bas a 
fa Majefté Imperiale fa Catolique Charles VI., felon 
qu’il a elté ftipulé & arrêté par le Traité , fait a Ia 
Haye le fepiiéme de Septembre mille fept cent un 
entre fa Majefté Imperiale Leopold , de giorieufe 
memoire, fa Majefte Rritïannique Guilliaume II I . ,  
aufli de giorieufe memoire fa defdits Etats Generaux, 
que les dites Puillances conviendroient enfemble 
fur ce qui regarderoit leurs interets reciproques, par- 
ticulierement par rapport a Ia maniere, dont on pour- 
roit établir la feureté des Païs-Bas, pour fervir de

A x Bar-



Barrière a la Grande Bretagne, & aux Provinces Unies, 
&  par rapport au Commerce des habitans des dits 
Païs-Bas, de la Grande Bretagne-, & de ceux des 
Proyjnces Unies; & qu’a prefent fa JVJajefté Imperiale 
&  Catholique Charles VI., a qui les dits Païs-Bas fe- 
rónt remis par ce Traitté , fa Majefté Brittannique 
Georgc, tous déux aujourd’huy regnants, &tousdeux 
Heritiers &  SucceflTeurs legitimes des dits Empereur 
&  R o y , & les Seign. Etats Generaux des Provinces 
Unies, agiflants en cela par les mefmes principes d’a- 
initié, &  dans la mefme intention de procurer & d’é- 
tablir la dite feureté mutuelle,& d’affermir de plus en 
plus une étroite union, ont nommé, commis & érabli 
pour cette \fin pour leurs Miniftres Plenipotentiaires, 
fcavoir, fa Majefté Imperiale &  Catholique le Sieur 
Jofeph Lothaire, Comte de Kinigfegg, fon Chambel- 
ian, Confeiller de Guerre & Lieutenant General de 
fes armées; h  Majeilé Brittannique ie Sieur Guillaumc 
Cadcgan, Ecnyer, fon Envoyé extraordinaire auprès 
de leurs Hautes Puiiïanccs les Seigneurs Etats Generaux 
des Provinces Unies, Dcputé au Parlement de la Gran
de Bretagne, Maiftre de la Guarderobc, Lieutenant 
General de fes armées & Collonel du feepnd Regiment 
de fes Guardes; &  les Etats Generaux lesSietirs Bru- 
no vander Duiïen , ancien Bourgemaïtre , Senateur 
&  Confeiller Penfionaire de la Ville de Gouda, Af- 
feCeur au Confeil des Heemrades de Schielandt, 
Dyckgracf de Crimpenenvaerdt, Adolph Henry Com
te de Rechteren, Seigneur d’Almelo &  Vriefevcen, 
&c. Prefident des Seigneurs Etats de Ia Province 
d'Overyflel, Droffard du Quartier de Zalland, Scato 
de Gockinga, Senateur de la Ville de Groningue; 
&  Adrien de Borffele, Seigneur de Geldermalfen,

&c.



&c. Senateur de Ia Ville de Fliffingue; les trois pre
miers''' Deputez a 1’aflèmblée /des Seigneurs Eilats 
Generaux de la part des Provinces d’HolIande & 
Weltfrile, d’Overyfiel |& de Groningue & Ommelan
den ; & le quatriéme , Deputé au Confeil d’Eltars 
des Provinces Unies, lesquels eftant affemblés dans 
la Ville d’Anvers, qui d’un commun confentement 
avoit efté nommé pour le lieu du Congrès, & ayant 
échangé leurs pleinpouvoirs, dont les copies font in- 
ferées & la fin de ce Traité , après plufieurs confe
rences, font convenu, pour &  au nom de fa Maje- 
flé Imperiale &  Catholique, de fa Majefté Brittan
nique, &  des Seigneurs Elbts Generaux, de Ia ma- 
niere comme il s’enfuit.

Article I.
Les Eftats Generaux des Provinces Linies remet- 

tront a fa Majeflé Imperiale &  Catholique , en ver- 
tu de la grande Alliance de 1’année mille fept cent 
un, &  desengagements, danslefquelsilsfonr entré du 
depuis, immediatement après 1’echangedes Rarifications 
du prefent Traitté, toutes les Provinces &  Villes des 
Païs-Bas & Dependances, tant celles , qui ont elté 
pofièdées par le feu Roy d’Efpagne Charles I I . , de 
glorieufe memorie, que celles , qui viennent d’eflrc 
cedées par feue fa Majeflé le Roy Tres-Chreftien, 
auffi dc glorieufe memoire , Iefquelles Provinces &  
Villes cnfemble tant celles, que Pon remettra par ce 
prefent Traitté, que celles, qui ont déja cfté remï- 
fes, ne feront deformais, &  ne compoferont en tout, 
ou en partie, qu’un feul, &  indivifible, inalienable, 
&  incommutable Domaine, qui fera infeparable des 
Eflats de la Maifon d’Autriche en Allemagne, pour
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Barrière a la Grande Bretagne, & aux Provinces Unies, 
&  par rapport au Commerce des habitans des dits 
Païs-Bas, de la Grande Bretagne-, &  de ceux des 
Proyj-nces Unies; &  qu’a prefent fa Majefté Imperiale 
Ss Catholique Charles VI., a qui les dits Païs-Bas fe- 
rbnt remis par ce Traitté , fa Majefté Brirtannique 
Georgc, tous dèux aujourd'huy regnants, Sctousdeux 
Heritiers &  Succefleurs legitimes des dits Empereur 
&  Roy , & les Seign. Etats Generaux des Provinces 
Unies, agiflants en cela par les mefmes principes d’a- 
mitié, &  dans la mefme intention de procurer & d’é- 
tablir la dite feureté mutuelle,& d’affermir de plus en 
plusune étroïte union, ont nommé, commis Ss établi 
pour cette vfin pour leurs Miniftres Plenipotentiaires, 
fcavoir, fa Majefté Imperiale & Catholique ie Steur 
Jofeph Lothaire, Comte de Kinigfegg, fon Chambel- 
ian, Confeiller de Guerre & Lieutenant General de 
fes armées; fa Majefté Brittannique le Sieur Guillaume 
Cadogan, Ecuyer, fon Envoyé extraordinaire auprès 
de leurs Hautes Puiflances les Seigneurs Etats Generaux 
des Provinces Unies, Dcputé au Parlement de la Gran
de Bretagne, Maiftre de la Guarderobe, Lieutenant 
General de fes armées & Collonel du feepnd Regiment 
de fes Guardes; & les Etats Generaux lesSietirs Bru- 
no vander Duften , ancien Bourgemaltre , Senateur 
&  Confeiller Penfionaire de la Ville de Gouda, Af- 
feiïeur au Confeil des Heemrades de Schielandc, 
Dyckgraef de Crimpenerwaerdt, Adolph Henry Com
te de Rechteren, Seigneur d’Almelo &  Vriefeveen, 
&c. Preftdent des Seigneurs Etats de Ia Province 
d’Overyflel, Drofiard du Quartier de Zalland, Scato 
de Gockinga , Senateur de la Ville de Groningue; 
&  Adrien de Borftele, Seigneur de Geldermalfen,

&c.



&c. Senateur de Ia Ville de Fliftïngue; les trois pre
mier#' Deputex a Taflèrnblée /des Seigneurs Eftats 
Generaux de la part des Provinces d’Hollande & 
Weftfrife, d’OveryfTelj& de Groningue & Ommelan
den ; & le quatriéme , Deputé au Confeil d’Eltars 
des Provinces Unies, lesquels eftant afiemblés dans 
la Ville d’Anvers, qui d’un commun confentement 
avoit efté nommé pour le Iieu du Congrès, & ayant 
échangé leurs pleinpouvoirs, dont les copies font in- 
ferées it. Ia fin de ce Traité , après plufieurs confe
rences, font convenu, pour &  au nom de fa Maje
fté Imperiale &  Catholique, de fa Majefté Brittan- 
nique, &  des Seigneurs Eftats Generaux, de la ma- 
niere comtne il s’enfuit.

Article I.
Les Eftats Generaux des Provinces Unies remet- 

tront a fa Majefté Imperiale &  Catholique , en ver- 
tu de la grande Alliance de 1’année mille fept cent 
un, &  des engagements, danslefquelsilsfont entré du 
depuis, immediatement après 1’echange des Ratifications 
du prefent Traitté, toutes les Provinces &  Villes des 
Païs-Bas & Dependances, tant celles , qui ont efté 
pofièdées par le feu Roy d’Efpagne Charles I I . , de 
glorieufe memorie, que celles, qui vienncnt d’eftre 
cedées par feue fa Majefté le Roy Tres-Chreftien, 
auffi de glorieufe memoire , lefquelles Provinces &  
Villes cnfemble tant celles, que 1’on remettra par ce 
prefent Traitté, que celles, qui ont déja efté remi- 
fes, ne feront deformais, &  ne compoferont en tout, 
ou en partie, qu’un feul, &  indivifible, inalienable, 
&  incommutable Domaine, qui fera infeparable des 
Eftats de la Maifon d’Autriche en Allemagne, pour
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en jouir fa Majefté Imperiale &  Catholique, fes Suc- 
cefieurs &  Heritiers, en pleine irrevocable Souve- 
raineté & proprieté , fcavoir , a 1’egard des premiè
res Provinces, comme en a joui, ou du jouir le feu 
Roy Charles I I . , de glorieule memoire, conforme- 
ment au Traitté de Ryfwik, & a 1’egard des autres 
Provinces, de la manicre & aux conditions, qu’El- 
les ont elté cedées & remifes aux dits Seigneurs 
Eltats Generaux par Ie feu Roy Tres-Chreltien , de 
glorieufe memoire,"en faveur de Ia tresaugulte Mai- 
fon d’Autriche, ik fans autres charges, ou hypothe- 
cations , conlütuées de Ia part des Eltats Generaux 
&  a leur profit.

Art. II.
Sa Majefté Imperiale & Catholique promet &  

s’engage , qu’aucune Province , Ville , Place , For- 
trefle ou Territoire desdits Païs-Bas, ne pourra eltre 
cedé, transferé, donné ou échoir a la Couronde de 
France, ni h aucun Prince ou Princeiïe de Ia M’aifon 
&  Lignée de France, ni autre, qui ne fera pas Suc- 
cefleur, Heritier & Poflefl'eur des Etats de la Mai- 
fon d’Autriche en Allemagne, foit par donarion, 
vente , échange , Cantraft de mariage , heredité, 
fucceffion Teitamentaire , ou ab intejlato , ni fous 
quelque autre titre ou prerexte, que ce puide eltre; 
de forte qu’aucune Proyince, Ville, Place , Fortref- 
fe , ni Territoire defdits Païs-Bas ne pourra jamais 
eftre foumis aucun autre Prince, qu’aux feuls Suc- 
cefleurs deidits Etats de la Maifo'n d’Autriclie, & Ia 
referve de ce qui déja & elté cedé au Roy de Prulfe, 
&  de ce qui fera cedé par le prelent Traité auxdits 
Seigneurs Eltats Generaux.

Art. III.
Comme ïa feureté des Païs-Bas Autrichiens de-
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pendra principalement du nombre des Troupes qu’on 
pourra avoir dans lefdits Pais, &  dans les Places, 
qui formeront la Barrière, qui a efté promife aux 
Seigneurs Eftats Generaux par la Grande Alliance; 
fa Majefté Imperiale &  Catholique, &  leurs Hau- 
tes Puifiances, font convenus, d’y entretenir chacun 
a leurs propres fraix toüjours un Corps de trente 
mille, a trente cinq mille hommes; defquelsfa Ma- 
fté Imperiale &  Catholique donnera trois cinquiémes, 
&  les Eftats Generauxdeuxcinquiemés: Bien entendu, 
que li fa Majefté Imperiale &  Catholique diminue 
fon contingent, il fera au pouvoir defdits Eftats Ge- 
ncraux de diminuer le leur a proportion.

Et lors qu’il y aura apparence de Guerre , ou 
d’attaque, on augmentera ledit Corps jufques a qua- 
rantc mille hommes, fuivant la mefme proportion; &  
en cas de guerre effeótivc, on conviendra ulterieure- 
ment des forces, qui fe trouveront neceflaires.

La repartition defdites Troupes en tempsdePaïx, 
pour autant qu’elle concerne les Places commifes 
la Garde des Troupes de leurs Hautes PuifTances, 
fera faitc par elles feules; & la repartition du refte 
par le Gouverneur General des Païs-Pas, en fe don- 
nant part reciproquement des difpofitions, qu’ils au- 
ront faites.

Art. IV”.
Sa Majefté Imperiale &  Catholique accorde aux 

Eftats Generaux garnifon privative de leurs Trou
pes dans les Villes & Chateaux de Namur &  de 
Tournay, &  dans les Villes de Menin , Furnes, 
Warncton , Ypres &  le Fort de Knocqe ; & s’en- 
gagent les Eftats Generaux de ne j)as employerdans 
lefditcs Places des Troupes, qui bien qu’a leur fol-



de, pourroient eftre d’un Prince, ou d’une Nation, 
qui foit en guerae, ou fufpeéle, d’eftre dans des en- 
gagcrrfens contraires aux interets de fa Majefté Im
periale & Catholique.

Art. V.
On eft convenu , qu’il y aura dans la Ville de 

JDéndermonde Garnifon commune , qui fera compo- 
fée pour le prefent d’un Battaillon de Troupes Im
periales , &  d’un Battaillon de celles des Eftats Ge- 
neraux, &  que fi dans Ia fuite il pourroit eftre ne- 
cdfaire d’augmenter ladite garnifon ,. cette augmen- 
tation fe fera également des Troupes de part & d ’au- 
tre, & de commun concert.

Le Gouverneur fera mis de Ia part de fa Majefté 
Imperiale &  Catholique , lequel aufti bien que les 
fubalternes, prefteront ferment aux Eftats Generaux, 
de ne jamais rien faire , ni permettre dans la dite 
Ville, qui puifle eftre prejudiciable a leur fervice, 
par raport k Ia confervation de Ia Ville , &  de la 
Garnifon , &  il fera obligé par ledit ferment de 
donner librepaflage k leursTroupes, toures &  quan- 
te fois ils le fouhaiteront, pourvü qu’il en foit re- 
quis preallablement, & que ce ne foit que pour un 
nombre modique a la fois: Le tónt felon le formu- 
laire, dont on eft convenu, & qui fera inferé k la 
fin de ce Traité.

Art. VI.
Sa Majefté Imperiale &  Catholique confent aufti, 

que dans les Places , ci-deftus accordées aux Eftats 
Generaux, pour y tenir leurs Garnifons privatives, 
ils y puiflènt mettre tels Gouverneurs, Commandants 
&  autres Officiers ,' qui compofent 1’Eftat Major, 
qu’ils jugeront k propos, a condition, qu’ils ne feront 
pas k charge de fa Majefté Imperiale &  Catholique,
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ny aux Villes &  Provinces, ft ce n’eft pour le loge
ment convenable &  les emoluments, provenans des 
Fortifications, &  que ce nefoient pas des Pcrfonnes, 
qui pourroient eftre defagreables, ou fufpcftes fa Ma
jefté pour des raifons particulieres i\ alleguer.

Art. VII.
Lefquels Gouverneurs, Commandans & Officiers, 

feront enticrement &  privativement depcndans & fou- 
mis aux feuls ordres & k la feule judicature des 
Eftats Generaux, pour tout ce qui regarde ladefen- 
ce, garde, feureté & toute autre affaire militaire de 
leurs Places, mais feront obligez lefdits Gouverneurs, 
aufti bien que leurs fubalternes, a preftcr ferment & 
fa Majefté Imperiale &  Catholique , de garder lefdi- 
tes Places fidellement 2l Ia Souveraineté de la Maifon 
d’Autriche , &  de ne fe point ingerer dans aucune 
autre affaire , felon Ie formulaire , dont on eft con
venu , &  qui eft inferé k la fin de ce Traité.

Art. V III.
Les Generaux fe rendront reciproquement , tant 

dans les Villes, ou il y aura Garnifon de fa Majefté 
Imperiale & Catholique, que dans celles, qui font con- 
fiées a la garde des Troupes de leurs Hautes Puif- 
fances, les honneurs accoutumés felon leur carnfté- 
re, &  Ia maniere de chaquc fervicc, &  au cas que 
le Gouverneur General des Païs-Bas vint dans les 
places commifes a Ia garde des Troupes des Eftats 
Generaux, on luy rendra les honneurs, qu’il eft ac- 
coutumé de recevoir dans les places des Garnifons 
de fa Majefté Imperiale & Catholique, &  pourra 
mefme y donner Ia parole : Lc tout fans prasjudicc 
de 1'Article fixiéme.

Et les Gouverneurs, &  en leur abfcnce les Com- 
mandants, donneront part audit Gouverneur General
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des difpofitions par eux faites pour Ia feureté &  gar
de des places confiées a leurs foins, & ils auront des 
egards convenables pour les changements, quc ledic 
Gouverneurs General pourroic juger y devoir eflre 
faits.

Art. IX .
Sa Majefté Imperiale & Catholique accorde 1’exer- 

cice de Ia religion auxTroupes des Etats Generaux, 
par tout ou elles fe trouveront en Garnifon , mais ce- 
la dans des endroits particuliers convenables, &  pro- 
portionés au nombte de Ia Garnifon, que les Magi- 
ftrats affigneront & entretiendront dans chaque Ville 
&  place, ou il n’y en a pas déja d’affignécs, &  aux 
quels endroits on nc pourra donner aucune marqué 
exterieure de 1’Eglife ; &  on enjoindra feverement 
de part &  d’autre aux Officiers politicques &  mi- 
litaires, comme auffi aux Ecclefiaffiques, & a tous 
autres qu’il apartient, d’empcchcr route occafion de 
lcandale & de contellation , qui pourroient naitre 
fur le fujet de la religion , & quand il naitra quel- 
que difpute, ou diffieuké, on les applanira a 1’amia- 
bie dc part & d’autre.

Et quant a Ia Religion, par rapport aux Habitans 
des Païs-Bas Autrichienes, toutes chofes refleiont &  
demeureront , fur le méme pied , qu’elles êtoient 
pendant la Regne du Roy Charles fecond, de glor. 
mem.

Art. X.
Toutes les Munitions de guerre , Artillerie, Ar- 

mes des Eftats Generaux , comme auffi les Mate- 
riaux pour les Fortifications, les Grains en temps 
de difette, les Vivrespour mettre en Magazin, lors 
qu’il y aura aparence de guerre , &  de plus les 
Draps &  Foumitures pour 1’HabilIement des Soldats,
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( 1 * )
que 1’on verifiera devoir eftre employé si eet ufagc, 
pafleront Iibrement, &  fans payer uucuns droits ou 
peages, au moyen des Pafleports, qui feronc deman- 
dés &  accordés fur Ia fpecilication llgnée:^ condi- 
tion neantmoins, qu’au premier Bureau de fa Ma- 
jefté Imperiale &  Catholique , ou les dites Provi- 
fions, Materiaux, Armes , & Montures entreront, 
qu’ft 1’endroit ou elles devront eltre dechargées, les 
Bateaux & autres Voitures pourront ellrc duëment 
vifités, pour empecher qu’on n’y mêle d’autrcs Mar- 
chandifes, &  pour eviter route fraude & abus, con
trei Iefquels il fera libre de prendre telles precau- 
tions , que la fuite du temps & 1’experience feront 
juger necetTaires, fans qu’il fera permis aux Gou
verneurs & leurs fubalternes, d’empecber, cn quoy 
que ce foit, l’effet de eet Article,

Art. XI.
Les Eftats Generaux pourront changer leurs Gar- 

nifons & les difpofitions des Troupes dans les Vil
les & Places commifes a leur garde privative , fclon. 
qu’ils le trouveront a propos, fans qu’on puille era- 
pechcr ou arrefter le paflage des Troupes, qu’ils y 
enverront de temps a autre, ou celles qu’tls en tire- 
ront, fous quelque pretexte que ce puiffe eltre; 
Pourront mefme lefdites Troupes, quand le cas le 
requereroit, paffer par toutes les Villes de Braband 
& de Flandre, &  par tout Ie plat Pais, faire des 
Ponts tant fur le Canal entre Bruges & Gand, que 
fur tous les autres Canaux, &  fur toutes les Rivie- 
res, qu’elles trouveront dans leurs routes; a condi- 
tion neanmoins , que ce feront des Troupes d’un 
Prince , ou d’une Nation , non en guerre avec fa 
Majefté Imperiale &  Catholique, ni fufpefte d’aucun 
engagement ou liaifon, contraires a fes interets, com-
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C ix )
me il eft dit ci-deflus èn I’Article quatriéme, &  
que preallablement il en fera donné connoifiance & 
requifition faite au Gouverneur General des Païs- 
bas, avec lequel on régie ra les routes & les autres 
befoins par quelqu’un , qui en aura la commiftion 
de leurs Hautes Puiflances.

On cbfervera le reglement fait par les Eftats Gf- 
neraux fur le paflage des Troupes, comme il eftob- 
fervé dans leurs propres Païs.

Et les Eftats Generaux tacheront de faire lesdits 
changemens de garnifon , ainfi que les difpolitions 
neceiïaires pour cela, de la maniere qu’elles foient, 
le moins qu’ii fe pourra, a charge & ineommodité 
des Habitans.

Arr. X II.
Comme la feureté commune demande en tempr 

de guerre, ou dans un imminent danger de guerre, 
que les Eftats Generaux envoyent leurs Troupes dans 
les Places , qui fe trouveront les plus expofées au 
peril d’eftre attaquees, ou d’eftré furprifes, il eft 
convenu enrre ft Majefté Imperiale &  Catholique 
&  les Eftats Generaux , que leurs Troupes feront 
recues dans lefdites Places, autant qu’il fcra neceiïai- 
rc pour leur defencc, quand le cas viendra evidem- 
ment a exifter, bien entendu, que cela fefafled’ac- 
cord & de concert avec le Gouverneur General 
des Païs-Bas.

Arr. X III.
Les Eftats Generaux pourront a leurs fraix &  dc- 

pens faire fort' Ier les fufdites killes & Places , foit 
par des nouveaux ouvrages, Ou en faifant reparer les 
vieux, les entvetenir, & generalement pouvvoir a t.out 
ce quhls trouveront neceflaire pour la feureté frde- 
fence des dites Villes &  ïlaccs, a la referte, ’^ü’il*

ne



iie ponrront pas faire conftruire des nouvelles Forti- 
fications, fans en avoir donné connoiflance preallable 
au Gourerneur General des Païs-Bas, & avoir entendu 
ion avis & fes confiderations la deflus, &  fans qu’on 
pourra les porter a la charge de fa Majefté Impe
riale &  Catholique, ou du Pais, qu’avcc confente- 
ment de fa Majefté.

Art. X IV .
Pour la feuretê de communication entre les Pro- 

vinces Unies & les Villes &  places de la Barrière , 
fa Majefté Imperiale & Catholique aurafoin, de fai
re en forte, que les Lettres & Meflagers, tant ordi- 
naires, qu’extraordinnires, pourront pafler librement, 
pour aller &  venir dans les Villes &  places de la 
Barrière, &  par celles des autresPaïs, a condition, 
que les dits Meflagers ne fe chavgeront pas de Let
tres ou de paquets des Marchands, ou autres par- 
ticuliers, lesquels, tant pour les places de la Bar
rière, que pour tout autre part, devronteftre remis 
aux Bureaux de pofte de fa Majefté Imperiale & Ca
tholique.

Art. X V .
Pour ce qui regarderi’Artillerie, Magazins &  pro- 

yifions de guerre , que leurs Hautes Puiflances ont 
dans les Villes &  Places, qu’Elles remettent a fa Ma
jefté Imperiale & Catholique, il leur fera permis , 
de les faire tranfporter, lans aucun empefchement, 
&  fans payer aucuns droits, ou peag ;s, tant celles, 
qu’Elles y ont fait conduire Ellesmefmes, que 1’Ar
tillerie, marquéc de leurs armes, perduë dans la dcr- 
niere guerre, &  leur appartenantc d’ailleurs, qu’El- 
lcs auront trouvé dans les dites places 5 a moins, que 
fa Maj. Imp. &  Catholiques ne fouhaite de prendre la 
dite artillerie & mumtions de guerre pour fon compte,
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&  ne. convienne du prix avec leurs Hautes Puiflan- 
ces, avant Ia reddition des places.

Et quant a 1’artillerie &  munitions, qui font pre- 
fentement dans les places’, commifes a la garde des 
Troupes des Eftats Generaux, elles feront Iaifl'ées a 
leur garde & dire&ion, fuivant les inventaires, qui 
en feront dreffés & fignés de part &  d’autrc, avant 
1’echange des ratifications du prefent Traité, fans; 
qu’il fera permis de les faire tranfporter ailleurs, que' 
d’un cotnmun confcntement; & reftera la proprieté 
a fa Majefté Imperia*e &  Catholique, pour autant 
qu’il s’en eft trouvé dans lefdices places au temps 
de leur ceflion ou reddition.

Art. X V I.
En cas que les Provinccs des Païs-Eas Autrichiens 

fufTent attaquées, &  qu’il arriva (cc qu’a Dieu nc 
plaife) que les Armées des ennemis entraUent dans 
le Braband, pour y agir &  faire le fiege de quel- 
que place dans ladite Provincc ou quelqu’une de cel
les , qui en font la Bardere, il fera permis a leurs 
Hautes Puifiances, de faire occuper &  prendre pof
te par leurs Troupes dans les Villes Sr endroits fur 
le Demcr, depuis 1’Efcaut jufques a la Meufe; com- 
m’aufly d’y faire des retrenchements, des lignes, &  
des inondations, pour empecher les progres uiterieurs 
des ennemis, autant que la raifon de guerre le pour- 
ra demander: Pourvü que le tout fe fafle de con
cert avee le Gouverneur General des Baïs-Bas.

Art. X V II.
Comme il confte par 1’experiencc de la guerre 

paiïée, que pour mettre en feureté les Frontieres 
des Etats Generaux en Flandre , il falloit y laifler 
plufieurs corps de Troupes fi confiderables, que 
1’Armée fe trouvoit beaucoup affoiblie par la: Pour

pre-
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prevenir eet inconvenient, &  pour tnieux afiurer 
lefdites Frontieres a 1’avenir, fa Majefté Impériale 
&  Catholique cede aux Eftats Generaux tels Forts 
& autant de territoire de la Flandre Autrichiene, 
limirrofe de leurs dites Frontieres, qu’on aura be- 
foin pour faire les inondations necefTaires, & pour 
les bien couvrir depuis 1’Efcaut jufques a la Mer, 
dans les endroits, ou elles ne font pas dêja fuffi- 
famment alTurées, &  ou elles ne fcauroient 1’eftre 
par des inondations fur les feules Terrcs dêja ap- 
partenantes aux Eftats Generaux.

Pour cette fin fa Majefté Imperiale &  Catholique 
agrée &  aprouve, que pour 1’avenir les limites des 
Eftats Generaux en Flandre commenceront la 
Mer entre Blankcnbergh & Heyft, a 1’endroit ou il 
n’y a point de Dunes» moyennant qu’ils n’y feront 
pas batir , ny ne permettront pas qu’on batifie des 
villages, ou des Maifons auprès du dit pofte, ny ne 
fouftriront point aucun eftabliftement de pêchcurs, 
ou d’y faire des Eclufes la Mer.

Et promettent de plus leurs Hautes Puifiances, 
que fi Elles trouvent bon de faite conftruire quel- 
ques Fortifications a Ia tête de leurs nouvellcs limi- 
tes, Elles auront foin de ne pas dimineur Iaforce de 
la Digue , &  non feulement fe chargeront des fraix 
extraordinares, qui pourroient eftre caufés a 1’oc- 
cafion des dites Fortifications , mais mefme dedom- 
mageront les habitans de la Flandre Autrichienne de 
toutes les pertes qu’ils pourroient fouffrir, au cas 
que la Mer vint a faire des inondations par les For
tifications fufdites.

On tirera du pofte fufnommé une lignc droite fur 
le Goteweegie, d’ou Ia lignc continuera vers Heyft,; 
Dc Heyft lelie ira fur le Driehoeek &  Swartefluys:



)  (. )
De IX fur le Fort de Saint Doms, lequel fa Majefté,
Imperiale &  Catholique cede en proprieté &  Sou- 
veraineté X leurs Hautes Puiffances (moyennant que 
les portes des eclufes audit Fort feront &  refteront 
ótées en tems de paix) & cede pareillernent le ter- 
rain , fitué au nord de la ligne ei deffus mar- 
quée.

■ Du Fort de Saint Donas les nouvdles limites des 
Eftats Generaux s’ctendront jufques au Fort de Saint 
Job , d’ou on regagnera les anciennes prés de la Vil- 
le de Middelbourg ; lefquelles limites qn. fuivra le 
long de Zydlingsdyck jufques X 1’endroit ou le 
Eekelofe watergangh &  le waterloop fe rencontrent 
a une Eclufe.

Enfuite de quoi on fuivra le Graaf-Jans-Dyck, juf
ques au Village de Bouchoute (aux interefles des 
eclufes, du quel on pennet dc les remettre, oti el- 
les ont efté ci-devanr) &  dudit Bouchoute on con- 
tinuera la ligne droïtepour regagner les anciennes 
limites des E flats Generaux.

Sa Majefté Imperiale &  Catholicque cede auffi 
en pleine & entiere Souveraineté aux Eflats Gene
raux le territoire fituée au nord de ladite ligne.

Et comme pour leur entiere feurer.é il eft ne- 
ceffaire , que 1’inondation foic continuée de Bouc
houte jufques au Canal de Zas de Gand , le long 
de Graaf-Jans-Dyck, il fera permis en tems de guer- 
re X leurs Hautes PuifTances d’occuper & faire 
fortifier tomes les eclufes, qui fe trouveront dansle 
Graaf-Jans-Dyck & Zydlingsdyck.

A  1’egard dc la Ville dc Zas de Gand, les limi
tes feront êtendues jufques X la diftance de deux 
mille pas geomecriques, pouvvü qu’il n’y ait point 
de Villages compris dans cettc etcndue.

Et



Et pour Ia confervation duBasEfcaut, &  la com- 
munication entre le Braband & le Flandre des Eflats 
Generaux, fa Majeflé Imperiale & Catholique cede en 
pleine &  entiere proprieté & Souveraineté aux Eflats 
Generaux le Village & Polder de Doel, comme auffi 
les Polders de Saint Anne & Ketenifle.

Et comme en tems de guerre il fera befoin pour 
plus de feureté , de former des inondations par les 
eclufes entre les Forts de la Marie, &  de la Perle, 
fa Majeflé Imperiale & Catholique remettra , auffi- 
tót que la Barrière fera attaquée, ou la guerre com- 
mencéc, la garde du Fort de la Perle k leurs 
Hautes Puiflances &  celle des eclufes : Bien en
tendu , que la guerre venant k cefTer, Elles rc- 
mettront ces eclufes, &  ledit Fort de Perle , k 
fa Majeflé Imperiale &  Catolicque , comme auffi 
celles, qu’elles auront occupées dans le Graaf-Jans- 
Dyck & Zydlingsdyck.

Les Eflats Generaux ne pourront faire aucune 
inondation en tems de paix , & fe croyant obligés 
d’en former en tems de guerre , ils en doaneront 
connoiffance preallable au Gouverneur Generael des 
Païs-Bas, & en concerteront avec les Generaux Com- 
mandants les Armées au Païs-Bas. Promettants dc 
plus, que fi k Toccafion de la ceffion de quelques 
eclufes (dont les Habitans de Ia Flandre Autrichien- 
ne conferveront le libre ufage en tems de payx) ils 
vinfTcnt a fouffrir quelque domage ou prejudice, 
tant par les Commandants,que par d’autres Officier* 
militaire?, que non feulement les .Ellats Generaux y 
remedieront incefiammcnr, mais auffi qu’ils dedom- 
mageront les intereffés.,

Et puifqiie par cette nouvelle fituation des limi
tes il faudra changer les Bureaux > pour prevenir

C les
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les fraudes, | quoi fa Majefté Imperiale & Catho- 
lique &  leurs Haiites Puiiïances font egalemeni in- 
tereffées, on conviendfa des lieux pour 1’etablifle- 
ment defdits Bureaux, & des precautions ukérieures, 
qu’on jugera convenir de prendre.

II elt de plus ffipulé par eet article, qu’nne'jufle 
evaluation fera faite avant la ratification du prefent 
Traitté des revenus, que le Souverain tire des Ter- 
res, qui fe trouveront cedées & leurs Hautes Puif- 
fances par eet article , comme auffi de ce que le 
Souverain a profité par le renouvellement des Octroys, 
fur le pied qu’ils ont elté accordés depuis trente ans 
en dc^a, a eltre deduits &  defalquez fur le fublide 
annuel de cinq cens mille écus.

Et la Religion Catholicque Romaine fera confer- 
vée & mai'ntenue dans les liéüx ci deffus cedés, en 
tout fur le pied qu’elle y exerede a&uellement, 
&  qu’elle 1’a efté du tems du Roi Charles I I .;  de 
glorieufe memoire, & feront de même confervés 
&  maintenus tous les privileges des Habitans.

Le Fort de Rodenhuyfcn fera rafé, &  les diffe
rents toüchant le Canal de Bruges feront remis & 
la decifion d’Arbitres neutres, ii choifir de part &  
d’autre. Bien entendu, que par la ceffion du Fort 
de Saint Donas, ceux de la Ville de 1'Eclufe n’au- 
ront pas plus de droit fur le dit Canal, qu’avant 
cette. ceffion.

Art. X V III .  .
* Sa Majefté Imperiale &  Catholique eede a leurs 
HautesPuiffances les Eftats Generaux a perpetuité en 
pleine Souveraineté &  propricté dans le HautQuartier 
dc Gueldre, la Ville de Venlo avec fa Banlieuë, &  
le Fort de Saint Michel ; de plus, le Fort de Ste- 
venfwaart avec fon Territóirc ou ;Banlieuë, com-
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me* auffy autant de Terrain, qu’il faudra, pour aug- 
inenter leurs Fortifications ‘en depa de la Meufe; Ét 
promet fa dite Majeflé'de ne faire jamais batir , ne 
permettre qu’un autre' batifle aucune Fortification , 
de quelque nom que ce foit, a la diftance d’une de
mi lieuë de la dite Fortereflc.

Sa Majeflé Imperiale &  Catholique cede de plus 
aux Eftats Generaux 1’Ammannie de Montforr, con- 
fiftant (a 1’exception des Villages de Swalmt & Elmt, 
qu’EHe fe rcferve) dans les petitès Villes deNeuftad, 
&  d’Echt, avec les Villages fuivants , fcavoir , Ohe 
&  Lack , Roofteren , Braght, Befel, Belfen , Vlo
dorp, Poliert, Bcrgh, Lin & Montfort, pour ellre 
pofledés par les dits Eftats Generaux de la maniere 
que les a pofledés &  en a joui fa Majeflé le Roy 
Charles II.., de glorieufe memoire, avec lés Prefeéïu- 
res, Bourgs, Fiefs, Terres, Fonds, Cens, Rentes, 
Revenus, Peages t de quelque nature qu’ils foient, • 
Subfides , Contributions & Colleéles , droits Feo- 
daux , Dominiaux &  autres quelconques, apparte- 
nants aux dits lieux cedés cy deflus: Le tout pour- 
tant fans prejudice, &  fauf tous les droits, qui pour- 
ront competcr k fa Majeflé le Roy de Prufie; Et ce 
nonobftant toutes exccptions, pretenfions, ou con- 
tradidtions, faites ’oü a faire, pour troubler les Eftats 
Generaux dans la paifible pofleflion de lieux cedés 
par le prefent Article. Tous Padles j Conventions , 
ou Difpofitions contraires au prefent Article eflant 
cenfés nuls & de nulle valeur : Bicn entendü , que 
cette ceffion fe fait avec ceitc claufe exprefle , que 
les Statuts , ‘ anciennes coutumes , &  generalement 
tous les privileges , civils &  ecclefiafliques, tant a 
■1’egard des Magiflrats & des Particiliiers, que des 
Églifes, Conventions, Monaftéres, Ecoles, Seminai-
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res, Hofpitaux, &  autres lieux publics, avec tou- 
tcs lcurs Appartenances &  Dependances, de mefme 
que le droit Diocefin de 1’Evefque de Roermonde , 
&  generalement rout ce qui regarde les droits , li- 
bertés, immunités, fonélions, ufages, ceremonies &  
1’exercice de la Religion Catholique, feronc confer- 
vés & fubfifteront j fans y apporter changement ou 
innovation ,ny direftement ny indireftemcnt, dans tous 
les lieux cy deflus cedés , de la maniere, que du 
tems du Roy Charles II ., de glorieufe memoire, &  
felon qu’on 1’expliquera de part & d’autre plus am- 
plement, en cas qu’il arrivé quelque difpute fur ce 
lujet ; Et ne pourront eftre donnés les charges de 
Magiftrature & tels autres de police,qu’a desPerfon- 
nes, qui foient de la Religion Catholique.

Le droit de collations de benefices, qui a efté 
jufques ici au Souverain, appartiendra dorênavant ft 
1’Evefque de Roermonde , a condition que) lefdits 
benefices ne pourront eftre donnez, qu’a des Perfon- 
nes, qui ne feront pas defagreables aux Eftats Ge- 
neraux, pourdes raifons particulieres & alleguer.

II eft aufti ftipulé , que les Eftats Generaux ne 
pretendront pas d’avoir acquis par la ceftion de 
la Villc d’Ecnt, aucun droit de judicature, ou d’ap- 
p e l, par rapport au Chapitre-de Thorn, ou autres 
Terres de 1’Empire, &  il fera libre ft fa Majefté 
Imperiale & Catholique de nommer tel endroit qu’il 
conviendra pour la dite judicature ou appel.

Et puifque les Habitans de la partie du HautQuar- 
ticr, qui vient d’eftre cedée, ne pourront plus por- 
ter leurs proces en cas d’appel ft la Cour de Roer- 
monde , il fera libre ft lcurs Hautes Puiflances d’e- 
ftablir un Cour d’appel pour leur fujets dans tel licu 
de la Province, qu’Elles trouveront corivenir.

On



On eft convenu de plus, que les droits d’entre'e 
&  de fortie, qui fe levent tout le long de la Meu- 
fe , ne pourront eftre hauflez, ny baiflez , en tout 
ou en partie; que d’un commun confentement, des 
quels droits fa Majefté Imperiale &  Cotholique tire- 
ra a fon profit ceux, qui fe levent & Ruremonde, 
&  & Navaigne , &  les Seigneurs Eftats Generaux 
ceux, qui fe levent 2l Veulo. 

i Et comme lefdits droits fur la Meufe en general, 
comme auffi ceux fur 1’Efcaut fubftdiairemcnt font 
affe&ez au payement de deux rentes diftinftes fpavoir 
une de quatre vingt mille, &  une de vingt mille flo- 
rins par an, en vertu de la tranfaftion , paffée &  
eoncluë le vingt fixiéme de Decembre mille fix cent 
quatre vingt fept avcc Feue fa Majefté de la Grande 
Bretagnc Guillaume III. on eft convenu, que leurs 
Hautes Puiftances a caufe de la ceflion fufmention» 
née fubviendront a fa Majefté Imperiale &  Catholi
que dans le Payement defdites rentes &  autres dcb- 
tes, qui pourront y eftre hypothequées, annuellc- 
ment &  a proportion du produit des droits d’entrée 
& de fortie, qu’Elles recevront, le tout füivant les 
conftitutions mefmes defdites rentes.

Et quant aux debtes &  charges contraélez &  con- 
ftituez fur la Generalité du Haut«Quartier, les Eftatj? 
Generaux concourreront dans le payement d’iceuk 
pour leur quote part, felon Ja'proportion portéepar 
le matricule de tout le dit Haut Quarticr.

Tóus les Documens &  Papiers, qui concefnent le 
Haut Quartier de Geldrerefteront comme cy devant 
dans les Archives & Ruremonde, mais on eft conve- 
n u , qu’il en fera formé un Invcntaire ou Regiftre, 
Ü Tintervention des Commiflaires de fa Majefté Impe
riale &  Catholique, de fa Majefté Pruffienne, &  des
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Seigneurs Eftats Generaux, Sc Copie authentique fe- 
ra donnée dudit Invenraire a chacune des trois Puif- 
fances, pour avoir toujours Iïbre acces a tous les Pa- 
piers Sc Decuments, dont Elles pourroient-avoir be- 
foin pour la pavtie qu’EIles pofledent dans ledit Haut 
Quartier de Geldre, &dont Copie authentique leur 
fera delivrée ü la premiere requifition.

Art. X IX .
. En confideration des grands fraix &  depences ex- 
traordinaires, aux quelles les Etats Generaux font in- 
difpenfablement obligez, tant pour entretenir le grand 
nombfe de Troupes, qu’ils fe font engagés par le pre- 
fent Traité de tcnir dans les Villes cy-defius nom- 
mées, que pour fubvcnir aux grofles charges, abfo- 
lument necellaires pour 1’entretien & reparation des 
fortifications des dires places, Sc pour les pourvoir de 
Munitions de guerre &  de bouche, fa Majefté Im
periale &  Catholique s’en ga ge & promet, de faire 
payer annuellement aux Etats Generaux la fomme de 
cinq cens mille écus, ou douze cent cinquante mille 
florins, Monnoye d’Hollande, par defTus le revenu 
de Ja partie du Haut .Quartier de Gueldre, cedé en 
propriet é par fa Majellé Imperiale & Catholique aux 
Etats Generaux par le dix huitiéme Art. du prefent 
Traité, comm’ aufB par deflus les fraix pour le Lo
gement des Trouppes, felon le Reglement fait en 
1’année mille fix cent quatre vingt dix huit, de ma* 
niere que 1’on en conviendra en detail ; la quellc 
fomme de cinq cent mille écus, ou douze cent cin
quante mille florins, Monnoye d’Hollande, feraaflu- 
rée Sc hypothequée, comme elle eft aflurée& hypo- 
thequée par eet Article, generalement fur tous les 
revenu’s des Pais-bas Autrichicns, y compris les Païs 
cedés par la France, &  fpccialement fur les revenus



les plus clairs Sc liquides des Provinces de Braband, 
&  de Flandre, &  fur ceux du Païs, Villes & Cha- 
tellenies & dependances, cedées parlaFrance, felon 
qu’on eft convenu plus ïpecifiquemem par un A'rticle 
feparé, tant pour 1’hypotheque, que pour les moyens 
&  termes de les percevoir.

Et commencera ledit payement du fubfide de cinq 
cent mille ou douze cent cinquante mille florins, 
Monnoye d’Hollande , du jour de Ia lignature du 
prefentTraité, fur quoy feront deduitsau pro rata du 
tems les revenus des Villes, Chatellenies &  depen
dances, cedées par la France,echus depuis ledit jour, 
jufqu’au jour', que lesdits Païs feront remis a fa Ma
jefté Imperiale &  Catholique pour autant que les 
Etats Generaux les at

Sa Majefté Imperiale & Catholique confirme Sc ra- 
tjfie par eet Article les Capitulations, accordées>ux 
Provinces Sc Villes des Païs-Bas, cy devant appellez 
Efpagnols, du tems de leur redu&ion fous 1’obeif- 
fance de fa dité Majefté , ainfi que 1’adrniniftration 
generale dudit Païs, y exercée par la Grande Bre- 
tagne Sc les Eftats Generaux des Provinces .Unies , 
ayant reprefenté le legitime Souverain par leurs Mi- 
niftres, qui ont refidé iï Bruxelles, Sc par le Con- 
feil d’Éftat, commis au Gouvernement General def- 
dits Païs-Bas, enfuite du pouvoir Sc des Inftruftions, 
qui lui ont efté données , Sc des requifitions, qui lui 
ont efté faites de la part des deux Puiftances, tant en 
matiere de Regale, de Juttice, de Police que de Fi- 
nance , comme aufll Tadminiftration particuliere des 
Eftats des Provinces, des. Colleges, des Villes Sc des 
Communautez au Plat Païs, de mefme que des Cours 
Souveraines de juftice,& autres Cours Sc Jnges fub-
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balternes: Lefquels Afles de Poliee, Regale , Jufti- 
ce &  Finance, fubfifleront &  fortiront leur plein &  
entier effet, felon la teneur fdesdits A fles, &  des 
Sentences rendues : Le tout de la mefme maniere, 
comme s’ils avoient efté faits par le Souverain legi- 
tirae du Païs, &  fous fon Gouvernement.

Art. X X L
Tout ce qui eft compris dans Partiele precedent 

fera aufli obfervé , ratifié &  maintenu dc la part de 
fa Majefté Imperiale &  Catholique , a 1’égard du 
Haut Quartier de Gueldre , & des Païs conquis-fur 
la France (dont le Roy Charles II. de glorieufe me- 
moiré n’eftoit pas en poflellion a fon deces) pour 
toutes les difpofitions, faites au nom &  de la part 
des Eftats Gcneraux des Provinces Unies.

Et pour ce qui eft des benefices &  dignitez Ec- 
clefiaftiques, ceux qui en ont efté pourvus , &  qui 
fe trouvent en pofteftion, ne pourront eftre depofle- 
dez , &  ceux qui ne font pas encore en poflellion , 
y feront admis, fans qu’on puifle s’y oppofer, que 
par les voyes, &  dans 1’ordre de Iajuftice, felon les 
loix &  coutumes du Païs.

r Art. XXII.
Sa Majefté Imperiale &  Catholique reconnoit &  

promet dc fatisfaire les Obligations, qui ont efté 
paflées de la part de fa Majefté Catholique Char
les II., de glorieufe Memoire, pour les levées d’Ar- 
gent, que Leurs Hautes Puiflances ont fait negotier 
pour fadite Majefté , dont la Lifte eft jointe au bas 
de eet Article : Et comme on n’a point encore remis 
aux Eftats Generaux les Obligations des Eftats des 
Païs-Bas Efpagnols pour la fomme de deux cent 
mille florins par an, k fournir par eux pour Je paye- 
ment des interefls &  pour rembourfement d’un ca-

pital

( i j  ) .
pital de quatorze cent mille florins, levé k intereft 
en Tan mille fix cent quatre vingt dix huit, pour 
eftre employé aux necellïtez des Frontieres defdits 
Pais-Bas Efpagnols, & de quatre années d’intereft, 
portant Ia fomme de deux cent vingt &  quatre mil
le florins, dont ledit Capital de quatorze cent mille 
florins eft augmentée : Lefquelles Obligations ledit 
Roy CharlesII-, de glorieufe memoire, avoit promis, 
de faire tenir, fans que cela s’eft fait: Sa Majefté 
Imperiale &  Catholique promet par cette de faire 
pafler les Obligations par les Eftats des Provinces du- 
dit Païs-Bas, &  de les faire delivrer inceflamment 
après aux dits Eftats Generaux , conformement k la 
teneur de la dite Obligation de fa Majefté Catholi
que du trentiéme de May mille fix cent quatre vingt 
dix huit, k la premiere convocation des Eftats, ou 
au plus tard dans le terme de deux mois après Pé- 
change des ratifications de ce Traité.

M.emoire des negotiations faites 
a la requifttion de fa  Majefté Ca- 
tholïque Charles I I . , de glorieuft 
?nemoire.

LA  premiere negotiation a efté 
d’un million cinq cent foixan- 

te &  quinze mille florins, fur 
les droits d’entrée & fortie 
de la Marie, a cinq pour cent, 
faite par Afle du rreiziéme de 
Decembre mille fix cens qua
tre vingt dix

La fecondc a efté de cinq cent 
D vingt
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vingt &  cinq mille florins , a 
cinq pour cent, fur le mefme 
fonds, lcvée par Aéle du vingt 
&  un de Mars mille fix cens
quatre vingt &  onze------------

La troiziéme a efté de cinq cent 
foixante &  fepc mille florins, 
a cinq pour cent, fur les Re- 
venus du Haut Quartier de 
Gueldre , faite par Aéte du 
quinze de Janvier mille fix 
cens quatre vingt &  douze — 

La quatriéme & cinquiéme ne- 
gociations de cinq cent mille, 
&  de deux cent mille florins, 
ont efté faites conformement 
a deux A&es du quatre &  
du vingt & deux dc May 
mille fix eens quatre vingt & 
treize , fur les droits d’entrée 
& fortic dc la Mal ie a fix pour
cent --------  ----- - -

La lixiéme a efté de fix cent 
foixante & cinq mille flo
rins , fur le mefme fonds, 
a cinq pour cent , levée par 
Aéïe du onze Avril mille fix 
cent quatre vingt & quinze — 

La feptiéme a efté d’un million 
quatre cent quarante mille flo
rins , fur le mefme fond , a 
cinq pour cent, levée par Afte 
du vingt &  quatre de Novem-

bre
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bre mille fix cent quatre vingt
& quinze-----<--------  —-------

La huitiéme, neufiéme &  dixié- 
me fomme de quatre cent mil
le , d’un cent mille , &  de 
trois cent mille florins , onc 
efté levées par Aftes du dix 
de Decembre mille fix cens 
quatre vingt & quinze,du dou- 
ze de Septembre mijle fix cens 
quatre vingt &  feize, & du fix 
de Mars mille fix cens quatre 
vingt & dix fept, a cinq pour 
cent , fur les revenus de la 
Province de Namur , &  fub- 
fidiairement fur les revenus de 
la Mavie, & les Domaines de 
la Province de Luxembourg ,
portant enfemble -----  -----

L ’onziéme fomme de cinq cent 
mille florins a efté levée par 
Afte du trente d’Avril mil
le fix cèns quatre vingt &  fei
ze a fix pour cent fur les Re
venus de la Prevöté de Mons - 

La douziéme fomme d’un mil- 
lion quatre cens mille florins, 
a quatre pour cent, a efté le
vée fur les fubfides des Pro- 
vinces des Païs-bas , fur les 
remifes d’Efpagne , &  fubfi- 
diairement fur les Revenus de 
la Marie. Item deux cent vingt 

D a  &
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&  quatre mille florins , pour 
quatre années d’interets du 
Capital, conformement a la te- , 
neur de 1’Obligation du tren- 
te de May mille fix cens 
quatre vingt dix huit, portant 
ainfy la fomme totale d’un 
million, fix cent vingt &  qua
tre mille florins  ---- - ------ - 1624000— o— o

Alt. X X III .
Pareillement fa Majefté Imperiale & Catholique recon- 

noit,approuve ,&  confirme toutes les levées d’argent 
(dont la Lifteeft jointe au bas de eet Article} qu’on a efté 
obligé de faire pour le payement de plufieurs necePj 
fités indifpenfables, pour la confervation des Pais-bas 
Efpagnols &  pour 1’enrretien desTroupes de fa Ma- 
jelié Imperiale ik Catholique, pendant le Gouverne
ment provifionel de la Grande Bretagne &  des Etats 
Generaux des Provinces Unies, &  faits par Leurs Hau- 
tes Puifl'ances , de concert avec fa Majefté de Ja 
Grande Bretagne, promettant fa Majefté Imperiale &  
Catholique d’y fatisfaire, &  de faire duëment enre- 
giftrer lefdites negotiations dans les Chambres desFi- 
nanccs ik des Comptes , & d’en faire delivrer Afte 
en fonne a Leurs Hautes Puiffances, &  de faire 
payer le Capital & les interets hors des fonds &  hy- 
potheques, tant principales que fubfidiaires, affeftées 
pour cette fin: fans que fa Majefté Imperiale & Ca
tholique pourra apporter , fi ce n’eft de 1’aveu des 
Etats Generaux, aucun changement a la direéfion, 
ou a 1’adminiftration des hypotheques, fur lefquelles 
les negociations ont efté faites, mais qu’Elle les laif- 
fcra a Leurs Hautes Puiffances, conformement a la

te-
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teneur des obligations ; & ft ces fonds n’eftoient 
point fuffifants, ce qu’il y manquera fera fuplée 
par les Etats des Provinces desdites Pais-bas Autri- 
chiens.

Memóire des negotiatiom faites pen
dant le Gouvernement provifionel de 
fa  Majefté Brittannique, & de Leurs 
Hautes Tuijfances aux Tais-bas,

EN mille fept cent &  fept ont 
efté levées troiscent mille flor. 

a cinq pour cent, fur la pofte- 
rie, & deftinés a eflre envoyés 
au Roy a Barcelone. Encore 
quatre cent mille florins , a 
cinq pour cent, fur les droits 
d’entrée &  fortie en Flandre , 
deftinés a des neceffités aux 
Païs-bas. -Les interets defdits 
quatre cent mille florins ont 
efté aiïignés fur la Pofterie—— 700000-* o— o

Au mois de Fevrier de 1’Année 
mille fept cent & neuf ont efté 
levés deux cent cinquantc mille 
flor., a cinq pour cent, fur les 
droits de la Marie, pour 1’en- 
tretien des Troupes Imperiales 
&  Palatines — •— - aj'oooo-i O—* o

Au mois de May mille fept cent 
&  neuf a efté levée une fomme 
de cinq cent mille florins, a 
cinq poqr cent , aux mefmes 

D 3 con-
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conditions, fur le mefme fonds,
& au mefme ufage -------- -

Au mois d’Aouft a efté encorc 
Ievée une fomme de dix cent 
mille florins, a cinq pour cent, 
aux mefmes conditions, fur le 
mefme fonds, & au mefme
ufage ------------- ---------------

En mille fept cent &  dix a efté 
negociée une fomme de trois 
cent mille florins,. ü fix pour 
cent , fur le revenu de la po- 
fterie, pour fubvenir aux fraix 
des Troupes Imperiales &  Pa- 
latines, au fervice de fa Ma- 
jefté Imperiale & Catholi-
que --------  —— —  ----- —

Item fur les droits d’entrée ,& 
fortie en Flandre une fom
me de quatre cent mille flo
rins, pour fubvenir aux fraix 
des ^Troupes Imperiales, a fix 
pour cent, fcavoir cinq pour 
cent a trouver fur les droits en 
Flandre, &  un pour cent fur 
les revenus de la Marie — —  

Item fur le mefme fonds, &  a fix 
pour cent, fcavoir , cinq pour 
cent, a trouver fur lts droits 
d’entrée & fortie en Flandre, 
& un pour cent fur les reve
nus de la Marie, une fomme 
de trois cent mille florins,

pour.

fooooo
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pour fubvenir aux fraix des
Troupes Imperiales ------ — —

Item fur le mefme fonds, & a 
fix pour cent, favoir, cinq 
pour cent , a trouver fur les 
droits d’entrée & fortie en Flan
dre , &  un pour cent fur les 
revenus de la Marie, une fom
me de trois cent quarante mil
le , fix cent vingt & cinq flo
rins , pour fubvenir aux fraix
des Troupes Imperiales --------

Item fur les revenus de la Ma- 
' rie , a cinq pour cent, une 
fomme de trois cent mille flo
rins , pour fubvenir aux fraix
des Troupes Imperiales -------

Au mois de Mars mille fept cent 
& onze vt efté levée une fomme 
de trois cent mille florins, a 
fix pour cent, fur le revenu 
de la pofterie, pour fubvenir 
aux fraix des Troupes Imperia
les --------• -------- - —

En Decembre mille fept cent &  
douze a efié negotie fur la Ma
rie deux cent vingt &  huit mille 
trois cens & trente florins, a 
cinq pour cent, pour pourvoir 
aux neceffitez &  aux Fortifica- 
tions de Mons, St. Ghilain &
Ath ------ - •—■  ------ ■ ■— « 2x8330-— o— o
Faifant les fusdits levées enfemble la fomme de

quatre

300000— o— o
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quatre tnillions fix cent dixhuit mïllé neuf cent cin- 
quante cinq florins. 1’EmpIoy delaquelle, aufiï bien 
que de la femme de cinq cent cinquante mille .flo- 
rins, que les Receveurs des droits d’entrée &  de 
fortie en Flandre ont fourni en lettres de change 
aux Ellats ,Generaux en 1’an mille fept cent dix: 
De cent mille florins, qu’ils ont recu du Receveur 
des Medianates; &  de cent cincq mille florins , falvo 
errore calculi, qu’ils ont receu de Ia troifiéme Cham- 
bre du Confeil de Flandre, & efté verifié au Mini- 
flre Plenipoter.tiaire de fa Majeflé Imperiale &  Ca- 
tholiqne, de la maniere que cela efl expliqué plus 
particulierement par fa declaration , mife au bas de 
de 1’Eftat des negociations & argent fourni, & de 1’em- 
ploy des dits deniers, figné ce mefme jour.

• ■ Art. X X IV .
On procedera, aufli-tót que faire fe pourra, tt Ia 

liquidation du payement, fait des intéréts &  du Ca
pital des emprunts , mentionnês dans les deux arti- 
cles precedens, dans laquelle liquidation ne fera por- 
té & la charge de leurs Hautes Puiffances, que tout 
ce qu'il fe trouvera payé effeóiivemenc & reëllement 
an vertu defdites Obligations, & fans que de la part 
de fa Majefté Imperiale & Catholique , on pourra 
faire contre le payement des dits intéréts quelque 
difficulté ou pretenfion de rabat, ou diminution, è, 
caufe de non pofieflion des Hypotheques, confifca- 
tion en tems de guerre, depravation des Hypothe
ques it caufe de diminution des droits d’entrée & 
fortie, ou autre caufe ou pretexte quelconque.

Et fans qu’a caufe de cette liquidation on pourra 
de la part de fa Majeflê Imperiale & Catholique dif- 
continuer le payement, pour le recouvrement des
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interets &  termes de rembourfement, dans lequel il 
fera continué, conformement aux conditions portées 
par les obligations, jufques a ce qu’il conftera, que 
tous les emprunts &  intéréts d’iccux feront enticrc- 
ment acquités & rembourfés ; après quoi les Hy- 
potheques feront duëment dechargées & refti- 
tuées.

De plus font ratifiés &  confirmés par le prefent 
Article les Contraéds pour le Pain,Chariots & Fou- 
rage des Troupes Imperiales &  Palatines, faits par 
les Miniftres des deux Puiflances ?i Bruxelles,ou par 
le Confeil d’Eftat, commis au Gouvernement des 
Païs-bas, fur la requifition des dits Miniftres; &  font 
pareillement confirmés &  ratifiés tous les payements 
déja faits a ce fujet par le Confeil des Finances,& les 
ordres donnés par ledit Confeil, pour affigner le re» 
ftant de ce qui eft dü pour les dits Pain , Fourage &  
Chariots fur les droits d’encrefcence des quatres ef- 
peces, enfuite des requifitions du Confeil d’Eftat, 
fans.que les dits droits d’encrefcence puiflent eftre di- 
vertis a d’autres ufages , fous quelque pretexte que 
ce puifte eftre , avant que les Entrcprenneurs, qui 
ont livré les dits Pain, Fourage &  Chariots, fpient 
entierement fatisfaifs, felon la teneur de leur Con- 
traft; enfuite des requifitions des Miniftres des deux 
Puiflances, &  des ordres du Confeil d’Eftat &  de 
celui des Finances.

Pour ce qui regarde le Commerce, on eft con- 
venu, que les navires, marchandifes &  denrées ve- 
nant de la Grande Bretagne , &  des Provinces l i
nies , & entrant dans les Païs-bas Autrichiens, de

Art. X X V .

Art. X X V I.



tnême que les navires, marchandifes & denrées, for- 
tants des ditsPaïs-bas vers la Grande Bretagne, &  
les Provinces Unies, ne payeront les droits d’entrée 
&  de fortie, que fur le méme pied , qu’on les leve 
a prefent, &  particulieremeet tels, qu’ils ont efté 
reglés avant la fignature du prefenr Traitté, fclon la 
requifition faite au Confeil d’Eftat a Bruxelles par 
les Miniftres des deux Puiiïances en date du fixié- 
me Novembre, &  qu’ainfi le tout reftera, continue- 
ra &  fubfiftera generalement fur ledit pied , fans 
qu’on y puifle faire aucun changement, innovation, 
diminution, ou augmentation , fous quelque pretex- 
te que ce puifte eftre , ljufques k ce que fa Majefté 
Imperiale &  Catholique, fa Majefté Brittannique, &  
les Seigneurs Eftats Generaux , en conviendront au- 
tremcnt par un Traitté de Commerce a faire le plu- 
tót qu’il fe pourra, demeurant au refte le Commer- 
ee, &  tout ce qui en depend entre les Sujets de fa 
Majefté Imperiale & Catholique dans les Païs-bas 
Autrichiens &  ceux des Provinces Unies en tout 
&  en partie fur le pied étalili &  de Ia maniere 
porree par les Articles du Traitté, fait tl Munfter Ie 
rrentiéme Janvier mille fix cent quarante huit entre 
fa Majefté le Roi Philippe. I V . , de glorieufe memoi- 
re, & les dits Seigneurs Eftats Generaux, concernant 
le Cotumerce,les quels Articles viennent d’eftre con- 
firmés par le prefent Traitté.

Art. X X V II .
Que les Fortificacions & tous les ouvrages de Ia 

Citadelle de Liege , de mefme que celles du Cha- 
ftean de Huy auffi avec tous les Forts &  ouvrages 
ïeront rafés & demolis, fans qu’ils puiftent eftre ja
mais rebatis ou retablis: Bien entendu > que ladite

de-



demdlition fe fera aux depends des Eftats & du Pais 
de Liege, a qui les materiaux refteront', pour eftre 
vendus &  tranfportés ailleurs; Ie tout aux ordres ét 
fous Ia direftion des Eftats Generaux, qui enverront 
pour eette fin des Perfonnes capables, pour avoir 
Ia direöion des dites demolitions,aux quelles on com- 
mencera de travailler itnmediatement après la ftgna- 
ture du prefent Traitté,&  que Pon acbevera en de- 
dans trois mois, ou plütót, s’il fe peut; & que ce- 
pendant les Garnifons des Eftats Generaux ne forti- 
ront des dites places avant que Ia dcmolition ne foic 
achevée.

Art. X X V II I .
Et pour plus grande fcureté & oxecution du pre

fent Traitté, promet &  s’engage fa Majefté Brittan- 
nique, de le confirmer &  de le garantir dans tous 
fes points &  articles, comme elle ie confirme &  lc 
garantit par celui-ci.

Art. X X IX .
Le prefent Traitté fera ratifié &  approuvé par fa 

Majefté Imperiale &  Catholique, par fa Majefté Brit- 
tannique, &  par les Seigneurs Eftats Generaux des 
Provinces Unies, & les Lettres de ratification feront 
delivrées dans Ie terme de fix femaines , ou plütót 
fi faire fe peut, a compter du jour de la figna- 
ture. * t

En foi de quoi nous Miniftres Plenipotentiaires 
de fa Majefte Imperiale & Catholique , de fa Ma- 
jefte Brittannique, &  des Seigneurs Eftats Gene
raux , en vertu de nos pouvoirs refpedifs, avons, 
efdits noms, figné ces prefentes de nos feigns or- 
dinaires, &  a icelles fait appofer les cachets de nos 
Armes.



Fait & Anvers le quinze de Novembre mille fepc 
cent quinze.

Eftoit figné,
L.C.deKinigsegg. Wm-Cadogan. B.vADujfen.

(LS) (LS) (LS)
Le Comte de Rechteren* 

(LS)i
S. L . Gockinga.

(LS)
Adr. van BorJJele 
tot Gelder-Malfen. 

(LS)

Tormulaire du ferment pour le Gou
verneur de Dendermonde.

JE N. N. eftabli Gouverneur pai* fa Majefté Impe
riale Sc Catholique a Dendermonde, promets &  
jurc , que je ne ferai jamais rien, ni permettrai 

pas, qu’il fe fafle quelque chofe dans la dite Ville, 
qui puiflè eltre prejudiciable au fervice de leursHau- 
tes Puiflances les Eltats Generaux des Provinces U- 
nies, par rapport a la confervation de la Ville & d e  
la Garnifon , &  que je donnerai libre paffage a leurs 
Trouppes, toutes & quante fois, qu’ils le fouhai- 
teront, moyennant une requifition preallable, &  
que les dites Troupes ne paflent, que pour un nom- 
bre modique a la fois: Le tout conformement a 
Part. cincquiéme du Traité de la Barrière , dont co- 
pie m’a eité communiquée. Ainfi Dieu me foit en 
*ide. ,

For~
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Tormulaire ferment pour les

Gouvertieur des Glacés.

N N. Je jure & promets de garder fidellement 
• a Ia Souverainité & proprieté de fa Majeilé Im

periale &  Catholique . . . .  qui m’a eité con- 
fiée, &  de ne la remettre jamais a aucune autre 
Puiffance , &  que je ne me mêlerai pas , direfte-
ment ou indireélement, ny ne fouffrirai pas que 
qui que ce foit fous mon commandement fe mêle 
d’aucune affaire concernant Ie Gouvernement politi- 
que , Religion & chofes Ecclefiaftiques, Juftice &  
Finance , ni mefme en quoy que ce fo it, contre les 
droits, Privileges &  immunités des habitans , tanc 
Eccleliaftiques, que Laiques, au aucune autre affai
re, n’ayant pas relation direéie a la confervation de 
la place , qui m’a efté confiée , & pour le maintien 
de la Garnifon, commife a mes foms; mais que je 
laiflèrai tout cela a fa Majeflé Imperiale & Catholi
que , comme Iegitime Souverain , &  aux Etats &  
Magillrats, tant Ecclefiaflique que Laiques , pour 
autant qu’il en appartient a chaeun d’eux ; promet- 
tant qp contraire, de -les affifler de main forte, tou- 
tes &  quante fois que j ’en ferai requis, pour Ie 
maintien des ordres politiques, &  Ja confervation 
de la rranquillité contre tous ceux, qui voudroient 
s’y oppofer: Bien entendu, qu’il me fera permis 
d’executer les ordres que les Eflats Generaux me 
donneront, conformement & en execution du Trai
té entre fa Majeflé Imperiale & Catholique &  de 
leurs Hautes Ppilfances. Ainfi Dieu me foit en ai- 
de.
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Pkinbouvoir du Minifin Plenipotentiare

de fa Majejté Imperiale Catholique.
XTO s Carolus V I . , Divinft favente dementia Ele- 

dus Romanorum Imperator femper Auguftus, 
Germaniffi , Hifpaniarum, Hungarise &  Bohemiae 
Rex , &c. Archidux Auftriae , Dux Burgundi® „ 
Brabanti® , Styrias, Carinthiaj t Carnioli® & Wur- 
tenberg®, Comes Flandri® , Habspurgi., Tirolis &  
Goriti® , &c. &c. &c. Poflquam folennia Pacis, 
qu® Nos inrer ac Sereniflimum Potentiflimumque 
Principem, DominumLudovicum X IV ., Franci® Re- 
gem Chrillianiffimum, Radftadii nupero menfe Mar- 
tio inita fu it, Baden® Helvetiorum, Deo propitian- 
te jam jam ad finem properant, refque eo jam lod 
f it } ut qui Nobis fuperelt cum Ordinibus Generali- 
bus Foederaiï Belgii fecuritatis, feu Limitaneus Tra- 
datus vulgo Barrière didus cum iis quantocius in- 
ftituatur atque utrinque amicabiliter tranfigatur; Hinc 
eft, quod in fide, prudentie, ac rerum ufu Noftri 
Camerarii, Confiliarii Bellid , ac Generalis Campi 
Sub-Marechalli, Illufiris ac Magnifici Jofephi Lotha* 
r i i , Comitjs a Kiningfegg , Noflri a.c Sacri Romani 
ïmperii diledi fidelis, confifi, eundem plen& aa* hunc 
adum poteftate hifce muniverimus, dantes ei otnni- 
modam facultatem , Nofi.ro nomine cum Deputatis 
prsefatorum Statuum Generalium , pari mandato in- 
ftvudis, loco ad hunc Tradatum utrinque placito 
fuper didis Limitibus agendi, tradandi &  tranfigen- 
di: Verbo Csefareo, Regioque fpondentes, Nos ea 
omnia & fingula , guffl is ita egerit, convenerit at
que traniegerit , firma , rara , grataque die habi- 
turos , non fecus ac fi Nos ipfi preefentes ea coram

egifie-
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egiflemus ac tranfegiflemus. In fidem quorum pra*- 
fentes propria manu fubfcripfirmis, Noftroque Crnfa- 
reo Pvegio Sigiilo communiri juflimus. Datum in 
Noltra Civitate Viennse , die fexta Augulti anno 
millefimo feptingentefimo decimo quarlo: Regnorum 
Noftrorum Romani tertio , Hifpanici undecimo, 
Hungarici vero &  Bohemici quarto. Signatum, Ca~ 
rohs. Infra, Jean F rid . C. a Seilern. Ad Mandatum 
Sacrse Caefareae Majeftatis proprium. Signatum, Jo  mi
nes Georgius Buol.

Pleinpouvoir du Minifire jplempoten-
tiaire de fa  Majefté Britannique.

G Eorgius Dei gratia Magnae Brittanniae, Franci^ 
&  Hibemise R e x , Fidei defenfor &c. omnibus 

&  fingulis, ad quos praifentes literae pervenerint,. 
falutem. Cum traflatu inter nuperam Sororem &  
Confanguineam Noftram chariflimam, Annam , Ma- 
gnas Brittannia2, Francias &  Hibernia? Reginam, &  
Cellos ac Prsepotentes Dominos Ordines Generales 
fcederatarum Belgii Provinciarum Cltrajedi ad Rhe-
num die menfis Januarii, anno [millefimo fep
tingentefimo inito , conventum concorda-
tumque fit dc Obice vulgo Barrière di&orum Do- 
minorum Ordinum Generalium in Provinciis Hifpa- 
no-Belgicis conftituendo, &  de commercii ratione 
in praeiatis Provinciis defcribenda cum Caefarea &  
Catholica fua Majeftas earundem pofleflïonem. ini- 
tura f it , Nos tarnen e re Nofirii Regnorumque No- 
firorum efle exiftimavimus, quam Amicorum Noftro- 
fum communium commoda plurimum attinere, Vi-

rum
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rura quendara idoneum & ejuimodi negotio undiqua- 
que parem nominare, qui ad Conventum Antverpiae 
celebrandum Noilro nomine fe conferat, atque ibi
dem & Obicis antediftae & commercii rationes fe- 
dulo procurer, fciatis. igitur, quod Nos, fide , pru
dentie, ac rerurn tra&andarum ufu Fidelis &  Dilefti 
Nobis Gulielmi Cadogan, Armigeri, Noftri apud Cel- 
fiflimos & Potentiffimos Dominos Ordines Generales 
Foederatarum Belgii Provinciarum Ablegati extra
ordinarii , in Comitiis Parliamenti Noltri Magnse 
Britrannise S.enatoris , Veftium Noftrarum Regiarum 
Magiftri, &  in* exercitibus Noftris locum tenen- 
tis Generalis , ac fecundse Noftrae cohortis Prseto- 
rix  Prsefe&us , penitus confifi , eundem nomina- 
vimus, conlluuimus, fecimus & ordinavimus, ficut 
per praefentes manu Noftra Regia fignatas nomina- 
mus, conftituimus, facimus &  ordinamus Nofirum 
verum, certum & indubitatum Commiiïarium , Pro
curatoren! &  Plenipotentiarium , dantes eidem &  
concedentes omnem & omnimodam facultatem, po- 
teftatem & authoritatem, nee non mandatum gene
rale pariter ac fpeciale pro Nobis, &  Nolïro no
mine , cum Miniltris Casfarea: & Catholicae fuae Ma- 
jeftatis &  Dominorum Ordinum Generalium Fcede- 
rati Belgii aliorumque Principum & Statuum quo- 
rumcunqne Miniflris , fufficienii pariter poteiiate 
munitis, Antverpiae vel alio quovis loco congre- 
diendi, traftandi, confulendi, renovandi &  conclu- 
dendi cjufmodi foedera & convcntiones, nee non Ar- 
ticulos live fecretos five feparatos, & alia omnia, 
quae ad finem prsedi&um. feliciter obtinendum ma- 
ximè faciuni, quaeque ita ab ipib renovata, conclu- 
fa ■& conventa fuerinc, Noftro nomine fignandi mu-

tuo-
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tuoque tradendi. recipiendique, &  reliqua quaecun- 
que faflu neceflaria praeftandi, percifiendique tam 
amplo modo Sc forma , ac Nos ipfi fi intereflemus, 
facere & praeftare poflèmus, fpondcntes &  in verbo 
Regio promittentes, Nos ea quae a di<fto Noftro Com- 
miflario, Procuratorc & Plenipotentiario renovari 
&  concludi comigerint rata , grata & accepta omni 
meliori modo habituros neque pafluros unquam ut 
vel in toto vel in parte a quopiam violentur aut 
contravenianrur, in quorum omnium majorem fidem 
& robur , Magnum Noftrom Magnae Brittanniae Si- 
gillum praefentibus manu Noftii Regia fignatis, ap- 
poni juffimus. Dabantur in Palatio Noftro Divi Ja- 
cobi undecimo die Oftobris anno Domini millefimo 
feptingentefimo decimo quarto. Regnique Noftri pri
mo. Signatum, Georgius Rex.

Pleinpouwir des Minifins Plmpo- 
tentiaires des Ejïats Generaux des ePro- 
•vïnccs Unies.

/''VRdines Generales Unitarum Belgii Provinciarum,' 
^  omnibus & fingulis quorum intereft , aut quo- 
modolibet interefte poterit, falutem. Quum hoe. 
rerum ftatu nihil nobis optabilius fit, quam ut quan- 
tocitius inter Sacram Suam Csefaream Majeftatem &• 
Nos convenire queat de omnibus iis, quse ad confli-, 
tuendum Obicem, vulgo Bariere, in Provinciis Hi- 
fpano-Belgicis pro fecuritate noftra neceflaria funt, 
proiede confifi prudentice, experientiffi &  fidei Do-, 
minorum Brunonis vander Duflen, Confularis ac Se- 
natoris nee non Confiliarii ac Syndici Civitatis Gou-
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yis &  Agri Grimpenfis Dykgravii; Adolphi Henriet 
Comitis de Rechreren. * Domini Almeloas,, Surami 
Prsetoris Sallandiae in Trnnsifulanïi;. Scatonis de G oo 
kinga , Senatoris Civitatis Groningenfis ; & Adriani 
de Boriïele, Domini in Geldertnallen Senatoris Ci- 
vitatis Vliflïnganas, tribus prioribus in. confelTu No- 
ftro exProvineiis Hollandias &  Weftfrifiae, Transifu- 
1'a n ise & Groningss ac Ommelandorum Quarro in 
Concilio Status è Zelandia Depuratis, eofdem nomi- 
na-vimus, elegimus &  conftituimus, quemadmodurrr 
hoe ipfo nominamuseligimus &  conllituimus ,  ve- 
ïos & indubitatos Plenipotentiarios Noftros hune in 
finem y ut cum ilk> vel illis , qui ex parte facrae 
Caefartas fuae Majeftatis pari cum poteftate conftitu- 
éhs fir , vel conftituti fint aganttraftent. &  con- 
cludantqusecunque ad' eonftituendum diéhim Obi- 
cem cum omnibus eo fpe&antibus hinc inde necefla- 
ïta vel utilja cenfuevintDantes &  cóncedentes ad 
hoe ipfum iifdem Plenipotentiariis Noftris, omnibus 
conjunflim, vel aliquibus, etiam uni illorum feor- 
fim, reliquis ablcntibus vel aliter impeditis, plenam 
&  omnimodam poteftatem nee non mandatum ge
nerale pariter ac fpeciale ut hac in caufê agere» 
conclüdere,. infiromenta neceffaria conficerc, fignare 
&  fubfcribere , denique omnia facere queant, quo
rum nobis ipfis agendi poteftas fo r e c f i  praefentes 
efFemus >. quantumvis mandato magis fpeciali opus 
effe videretur: Promittenres infuper bon& fide Nos 
accepta, rata &  grara habituros r qusecunque hi an- 
tenominati Pleniporcntiarii Noftriomnes conjunflin* 
vel aliqui ac etiam unus eorum feorfrm , reliquis ab- 
fentibus, vel aliter impeditis, viprsefentium egerint 
& ccmclufeniït, Nofque ratihabiuonis tabulas folem-



mi icrtM fuper iUis expe^ituros &  extradituros. ïa  
•quorum fidem hafce figillo Noflro Majori muniri, 
per Coneeffiis Noftri Praefidem fignari, & per Gra- 
phiarium Noftrum fufcribi jufïimus. Hagae Comi- 

' tum die vigeiündo odavo Septembris, Anno mil- 
lefimo feptmgentefimo quarto dedmo. Signatum, 

Velters, Infra ad mandatum alte memorarorum 
Dommorum Ordinarii Gen^rdtum. Signaturn, F . F a- 
gel.

t
Artick

COmme dans l’Artide dhneuféme du Traité de 
Ia Barrière pour ks Etats Generaux des Provin- 
ces Unies dans les Païs-Bas Autrichkns, conclu 

ce jourd’huy quinze do IJovembre mille fept reus 
quinze, entre fa Majefté Imperiale Catfoolique, & 
Majefté Britannique, &  les dits Seigneurs Etats Ge
neraux, on eft convenu de s’expliqüer plus fpecifique- 
ment „ par un Ardcle fep«ré au fujet des rivpothe- 
ques &  des mojens de perccvoir le fnbfide y men- 
tionné; fa Majefté Imperiale &  Catholique, pour 
affurer &  faciliter d’autant plus 1c nayement dudit 
fubfide de dnq cens mille écuc, ou donze cens cin- 
quante mille florins, monoye d’Hollandc paran, ac- 
cordé &  fipulé par le dit A rtick, affigne fpcciale- 
ment fur les Pais, les Villes, Chatelenies &  Uepen- 
dences, cedée.s par la France, annudlement la fora- 
no de ifix cens &  dix mille florins, monoye d’flol- 

$8 f-lon la reoarfition fuirante, a favoir:
Sur la Vilic de Tournay, cinquante dnq mille f lo



Sur la Chatelenie de Tournay, dit le Tournefis, 
vingt &  cinq mille florins. - 

Sur la Ville & Vergc de Menin quatre vingt dix 
• mille florins. •
Et fur la partie de la Flandre Occidentale, qui a été 

cedée par la France , A repartir fur les Villes, 
Chatelénies &  Dépendances, fuivanc le trans
port de Flandre, quatre cent quarante mille flo
rins.
Et Ie refhmt, fur les fubfides de la Province de 

Braband un tiers, faifant 'la fomme de deux cens 
treize mille trois cens trente &  trois &  un tiers flo
rins; &  fur ceux de la Province de Flandre deux 
tiers 5 faifant la fomme de quatre cens vingt &  fix 
mille fix cens foixante fix & deux tiers florins; fai
fant les dites fommes rcfpeéïives- enfemble la fusdi- 
te fomme totale de cinq cens mille écus, ou dou- 
2e cens cinquame mille florins monoye d’Hollan- 
dc.

La portion de la Province de Braband eft affignée 
fur le contingent des fept Quartiers d’Anvers, &  
des autres diltrifts de Braband dans les fubfides de 
ectte Province , &  la portion dc la Province de 
Flandre fur le contingent du Païs de Wacs, ycom- 
pris Bcvcrcn , du Païs d’Oudenbourg, du rrancq 
de Brugcs, du Païs d’Alofl: , &  de la Ville &  Païs 
de Dcndcrmonde , dans le fubfide de cette Pro
vince.

Et pour aflurer d’autant plus le payement regu
lier des. fusdires fommes rcfpeéfives, fa Majefté Im
periale &  Catholiquc promet &  s’engage , que le 
payement fe feta dc trois en trois mois, a cornmen- 
ccr du jour dc la flgnature du prefent • Traité, A

payet



payer a l’écheance du terme, & au defaut dudit paye
ment, & la fin des dits trois mois.

Ordonné fa Majefté Imperiale &  Catholique, des 
a prefent , & par ce Traité , aux Eflats des Pro
vinces & Departement &  les Receveurs des fubfi
des , tant ordinaires qu’extraordinaires, de même 
que ceux de fes droits & Domaines, hors des quels 
le payement fe doit faire, conformement i\ la repar- 
tition ci-defïus, qu’en vertu de eet Amcle, & fur 
une Copie d’icelui, ils auront & payer inceffament 
4 chaquc écheance, & fans dclay, au Receveur ge- 
neral des dits Eflats Generaux, ou ft fesordres, les 
fommes ci-deiïus marquées, &  fans attendre autre 
ordre ou aflignation, ce prefent Article leur devant 
fetvir d’ordre &  d’affignation des ft prefent & pour 
lors.\ &  le dit.payement leur fera pafié en compte 
ft la charge de fa Majefié Imperiale &  Catholique: 
comme s’il avoit été fait ft Elle même.

Faute de quoy, ou bien en cas que lesdits Eflats 
n’accordail'ent pas avec la promptitude neceffaire les 
fubfides, pourront les Eflats Generaux proceder au 
moyens de contraintc &  d’execution , & même par 
voye de fa it, contre les Receveurs, Eflats &  Do
maines des dites Provinces &  Departemens, lesquels 
fa Majeflé Imperiale & Catholique y foumet en ver
tu de eet Article: le tour fans prejudice du droit 
de leurs Hautes Puiflances fur les autres revenus du 
Souverain par deflus le fublide des Provinces, com- 
me font les droits d’entrée Sc de fort ie , impots, 
tailles, peages &  autres Domaines.

. De plus, on eft convenu, que le payement du 
dit fubfide ne pourra eftre retardé , moins refufé, 
fous pretexte de compenfations, liquidations , ou

F 3 autres
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autres pretenfions, de quelque nora ou nature qu’el- 
les puiflent eftre.'

Et aura eet’ ‘Article feparé Ia même force que Ie 
dit Traité de la Barrière,&  tout comme s’il yétoit 
inferé de mot a mot, &  fera ratifié dans le même 
tems que ce Traité.

En foy de quoy, nous Miniftres Plenipotentiaires 
dc fa Majefté Imperiale & Catholique, de fa Maje- 
llé Brittannique, &  des Seigneurs Eftats Generaux, 
avons figné lc prefent Artide, &  y avons fait ap- 
pofer les Cachets de nos Armes. A  Anvers cc quin- 
ze de Novembrc mille fept cens & quinze.

L . C. de Khihscw. Cadovan. B . v.'DuJfett.
( L s ;  ,<s ( L S )  ( L S )  :

L e Comtede Recht eren* 
( L S )  -y

S. L . Gockinga.
(L S )

• & ■ . .

i_Adr. van Borffcle 
tot Gelder-Malfen. 

( L S )
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s E n  fa it la  Ratification de fa  M ajejlé Im 

periale er Catholicjue , fur le Treittc de Bar- 
.i?, riere.

N Os Carolus fextus, Divina Favente dementia eledlus Roma- 
norum Imperator, lcmpcr Auguftus , ac Gcrmanire , Hifpa- 
nlarum, Hungarix, Bohemia:, Dalmatix, Croatix, Slavo- 

nixquc R e x , Archidux Auftrix > Dux Burgundix, Brabantix, Sry- 
r ix , Carinchix y Carniolix , Limburgi, Luxenburgi, Geldrix ac 
luperioris &  inferioris Silefix , &  Wurtcmbergx, Princeps, Swe- 
v ix ,  Marchio Sacri Romani Imperii Burgovix, Moravix , iuperto- 
ris &  infericris Luiatix, Comes Habsburgi, FJandrix, Tyrolis, Fer- 
recis, Kyburgi, Goritix £c Namurci, Landgravius All&tix , Do- 
minuï Marchix, Slavonix , Portus Naonis 8c Salinarum , &c- & c. 
Notum tcftatutnque facimus, quorum intereft univerfis &  fingulis, 
cum fafta fuperiori anno lïadx Helvetiorum cum Gallia pacc , fu- 
bindc Nobis cum Seienifiimo ac Potenriflimo Magnx Britannix 
R cg e : Nee non Ordinibus Generalibus Foedcrati Bclgii convencrit 
ut, qux cx feedere anno mijlcfimo fcptingentefimo primo, die fepti- 
ma Septembris Hagx-Comitis inito adhuc mutuo prxftanda fupe- 
•reffe videbantur, in eo , quem Antverpiam indicerc placuit, Con- 
grefiu per Miniftros plena undequaque poteftatc mumtos quanto ci- 
tius conficerentur : in primis vero ca luca, Urbes ac Munimenta 
Bclgii N oftri, qux ProTtnciis ac Dirionibus prxiatorum Ordinum 
Generalium fecuritatis, Tutaminisac Propugnaculi loco vulgo Bar
rière poft hac effent, defignarentur, cceteraque qux ad rem perti- 
nerent, componerentur , id quod Divino favente Numinc atnicis 
prxcipue officiis diifti Sereniflimi Magnx Brittannix Regis fub die 
dccima quinta Novembri* nuper inter codem Miniftros Plcnipoten- 
tiarios, quorum nomina fubjeöa confpiciuntur, in hwc tandem ver
ba &  Articulos definitum, tranfaótum fuit.

F ia t infertio.

Qyod Nos, qux inter prxfatos cum Noftrum, turn Regium Bri- 
tannicum, Ordinutaque Generalium Miniftros Plcnipotentiarios vir- 
tute habiti manditi ita ut fupra afta, conclufa, atque tranfadta 
fuerc, rata grataque habuerimus, prout ea omnia 6c fingula vigore 
prxientium approbamus 8c ratificamus, verbo Cxfareo Regio 6c 
Archiducali lpondentes, Nos ea qux Nos tangunt, firmiter ac re- 
hgiofe impleruros 6c obfervaturos , ac 2i Noftris pariter obfervari 
curaturos , neque ut iis contvaveniatur , paffuros efie , ccrto confi- 
fos, Sac. Rom. Imperii Eleöorcs, Principes ac Status pcrpeniis rite 
rerum momentis, iis , qux fupra Art. 27. fuper xquatione Muni-

men-



mcntorum Arcis Leodienfis prout de Caftellorum ac Munimento- 
rum Urbifque Huycnfis, concedi prsefens temporum ratio coegit, 
confcnfu fuo haud gravatitn acccflfuros efle. In quorum fidem prse- 
fenres proprïa manus fubfcriptione, appreflbque Noftro Casfareo Re
gio Sigillo communivimus Viennar die vigefima prima menfis De- 
cembris anno millefimo ieptingentefima diecimo quinto Regnorum 
Noftrorum Rotnani quinto, Hifpaniarum decimo tertio, Hungarici 
vero de Bohemici itidem quinto.

Signatum,
C A R O L U S .

Subfignatum ,
JPhilippus Lud. C. n Sinzendorf, (L.S.) 

Subfcriptum,
Ad mandatum Sacras Cafarese &  Ca» 

tholicse Majeftatis proprium. 
Signatum,

'Joatm s Gcorgitts Snol.

s'Enfuit la Ratifcatm i de fit Majefié
de la Grande Bretagne, fur la Trnitté de Bar
rière.

GEorgius, Dei gratia, Magnse Brittannife, Francise, &  Hiber- 
nite Rex, Fidei Dcfcnfor, &c. omnibus Bciingulis, ad quos 
prsefentes Litcrae pervenerint falutem. Quanaoquidem Mi- 

niftri Plcnipotentiarii, tam ex noftra partc, quam Cacfarea &  Ca- 
tholica: fu« Majeftatis, de Celforum ac Prsejsotcntium Dominorum 
Ordinum Generalium Üniti Belgii, Anlwerpia:. congreffi, &  Manr 
datis atque autboritate fufficicnti muniti Traftattim quendam die 
decimo quinto preienris menfis Novcmbris conclufcrint, fignave- 
rintque forma de verbis quïe iequuntur.

Fiat infertto.

Nos vifo de perpenfo Traftatu fuprafcripto j eundem in omni
bus 8c fingulis ejus Articulis 8e claufulis approbavimus, Be ratum, 
firmumque habuimuS, ficut per prsefcntes, pro N obis, Hccredibus, 
Succeiïöribus Noftris eundem approbamus , 8c ratum , firmumque 
habemus , fpondentes &  in verbo Regio promittentes, Nos prse- 
didtum Tradtatum , omniaque 8e fingula , qua: in eo contincn- 
tur , fandbe atque ihviolabiliter praftituros & obfervaturos, neque 
paftiiros unquam (quantum in nobis eft) ut a quopiam vioJcntur, 
aut ut lis quocunquc modo in contrarium catun In quorum ma-

jorem



('49 ) *
jorem fidem &  robur, hifce prtefentibus manu noftra Rcgia figna- 
tis, magnum Noftrum Magnse Brittannis: Sigillum appcndi juffi- 
mus. Dabantur in Palatio Noftro Divi Jacobi die trigcfimo men
fis Novembris anno Domini millefimo feptmgentefimo decimo quin
to, regniquc Noftri fecundo. Signatum crat, Geor&us R.

sEnfuit la Ratijication des Seigneurs Etats
Generaux des Provinces Unies des Pays bas, fitr le 
Traité de Barrière. <

L E s Eftats Generaux des Provinces Unies de Païsbas ,  a tous 
ceux qui ces prefcntcs verront, lalut. Ayant vu &  exami- 
né lc Traitté conciu &  figné a Anvers , lc quinze du mois 

de Novembrc 17 15 ., par les Miniftres Plenipotcntiaires de fa Ma- 
jcfté Imperiale 6c Catholique ; de fa Majefté le Roy de la Gran- 
de-Bretagne , &  de Nous, fur ia manierc dont les Païs-bas An- 
trichiens ferviront cy aprcs de Barrière , a la Grande-Bretagne, 
& a noftre Etat, ainft que cc Traitté fuit icy iulcrc de mot au 
mot.

Fiat infèrtio.

Nous ayant pour agreable tout ce que Nos Deputés &  Miniftres 
Plenipotentiaires ont iait,lors qu’ils ont conciu &  figné ce Traitté, 
1’avons aggrée, approuvé 6c ratific, i’aggreons, approuvons &  vati- 
fions par ces preientes, promettanr iinccrcment & de bonne foy, 
dc le garder oblerver &  cxccuter, en tout, &  cn chacun de fes Ar- 
ticles, lans aller au contraire en quelque manierc que cc io it, di- 
reftement ou indircüemcnt. En foy de quoy Nous avons fait at- 
taclicr k ces prefentes noftre grand fccau , les avons fait figncr par 
le Prefident de noftre aflemblce, &  i'oufigncr par noftre Grefficr. 
AlaHaye le 14. Janvier 1716. Eftoir paraphé, W.v*?idtr Does, vc. 
Sur lc plicq cftoit êcric, par ordonnancc des fufdits Seigneurs Eftats 
Generaux. Eftoit figné, F.Fagtl. Et fchcllc du grand Scau dc cire 
rouge.

(.’En:
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s'Enfuït la Ratificatim de Ja  Majejte Im

periale C r Catholique , fur l* A rt iele Jeparé dn 
Traittê de Barrière.

N Os Carolus fextus Divina faventc ClementiS, ele&us Roma- 
norum Imperator, fempcr Auguftus, ac Germaniis, Hifpa- 
niarum , Hungariaï , Bohemise, Dalmatïse ,  Croatiae, Sla- 
voniseque ,  Rex , ATchidux A uftri*, Pux Burgundiïe, 

Brabantias, Styrire, Carinthix, Carniolise> Limburgi, Lucemburgi, 
Geldriït, ac fuperioris &  inferioris Silcfiac, &  Wurtemberga;, Prin- 
ceps Sucvia;, marchio facn Romani fcnpcrii Burgovisc , Moraviae > 
fuperioris &  inferioris Lufatiae, Comes Habsburgi, Flandrus, Ty- 
rolis, Terretis, ICyburgi, Goritise &  Namurci, Landgravius AHa- 
tia  , Dominus Marchias Siayonia,  Portus Naonis &  Salinarum , 
&c. & c. Notum tcftatupvque facimus, quorum intereft univeriis 
&  fingulis, poftquam graviflirais de caufis, qnod art. 19. hujus Tra- 
«Satus de piseftando prsefidiario Statuum Gencralium tniliti annuo 
fubfidio quingcntorum milliutn imperialium gcneralioribus verbis fan- 
citum fuic, per articulum feparatum amplius explicare , didtumgue 
fubfidium in fingulas Bclgii Noftri Provincias per daffcs diftribuerc, 
ac de co cavere fcquenti modo placuerir.

Fiat infertio.
Quod Nos articulum huncce feparatum, ejufque contcnta perin- 

d c , ac ipfum Traöatum approbaverimus, prout eundctn hifcc pari 
fide ac Religionc obftmturos ac k Noftrls adimpleri curaturos fpon- 
demus- In quorum tobur prtefentes ipfi fubfcripfirmis, acSigilli No- 
jftri Caeiareo Regii appenfionc muniri juflimus. Datum Viennae die 
vigefimS prima Decembris anno millcfimo fcptingentefimo decimo 
quinto Regnorum Noftrorum Romani quinto, Hilpaniarum decimo 
tertio, Hungarici vero&  Bohemici itidem quinto. (Signatum) Ctirn- 
ius (fubfignatum) Vhilippus Lud. C. * Sinzendorf. (Subfcripuim) ad 
mandatum Sacrse Caefarere &  Catholicae Majdxatis proprium (figna- 
turnj jQmics GfOjgiHt M ei,

»■ ,

sE n-
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s En fa it la Ratifisation de fa  Majefté'

de la Grande Brefagne, fur VArtjcl» Jeparé du 
Traitté de Barrière..

- ^ ,

GEorgius, Dei eratia , Magnae Brittannke Francix &  Hiber- 
nix Rex , Fidei Defenfor, &c. Omnibus 6c fingulis, ad 
quos prxfentes literx pcrvenerinc falutcm. Quandoquidenï 
Articulus quidam feparatus ad Traöatum Je Obice vulgo Bar

rière conftituendo Antwerpix decimo quinto die menGs Novcmbrie 
pracfentis conclufiim pertincns eodem in loco ,  eodemque die per 
cosdem Miniftros Plenipotentiarios fufficienti authoritate undiquaque 
munitos Ggpatus fuerit, forma 6c verbis, qux fequuntur.

Fiat infèrtio.

Nos vifoj perpenfoque Articulo fcparato fupra fcripto, eundem irr 
omnibus &  Gngulis ejus claufulis approbavimus, 6c ratum Grmum- 
que habuimus, Geut per prxfentes-, pro nobis, hxredibus 6c fucccf- 
ïoribus nottris, eundem approbamus ac ratum, firmumque habcmus, 
Ipondentes 8c in Regio verbo promittcntes, nos omnia 8c fingula,. 
quve in prsediüo Articulo fcparato continentur, fincerc &  bona fide 
obfervaturos, ac quantum in Nobis cft, obfervari curaturos ,■ in quo
rum majorem fidem ,- 8: robur hifce prxfentibus manu noftra Regia 
fignatis magnum noftrum Magnre-Brittannix, figillum apponi juffi- 
tnus. Qux dabantur in Palatio Noftro Divi.Jacobi, die trieefimo- 
tnenlis Novembris anno Domini millefimo feptingentefimo decimo' 
quinto , Regnique noftri fecundo. ('Signatum) Georgius R.

s'En fa it la Ratification des Seigneurs Etats
Gever aux-des Previnces Unies des Païs-bas, fur lA r -  
ticle feparé du Iraittê de Barrierei

LE* Eftats Gcneraux des Provinccs Unies des Pais-bas a rous- 
ceux qui ces prefentes verront, falut. Ayant vu 6c examiné 
1’ Article fepare du Traitié conclu &  fignc a Anvers-, ie quin- 

. ^  du mois de Novcmbre 1715. par les Miniftrcs Plenipoten-
tmres dc fa Majefté Imperiale 6c Catholique; de fa Majefté lc Roy 
ac la Grande Bretagne, 6c de Nous, fur la manierc dont Icb Païs- 
bas Autricbicns ferverontcy apres dc Barrière, a la Grande-Bretagne, 
öc a noltre Eftif 3 du qUej artiele feparé la teneur s’enfuit.

Nous



Fiat infertió.
s S

Nous ayant pour agrcable tout ce que nos Dcputés &  Miniftres 
Plenipotentiaircs ont fait, lors qu’ils ont ronde Sc figné eet Artide 
feparé., 1’avons aggice , approuvé Sr ratifié , 1'aggreons, apnrouvons 
&  ratifions par ces prefentes, promertam fmcerement &  ae bonne 
foy , de le gard er obferver Sc cxecuter, fans aller au contraire en 
qucluuc manierc que ce foit s diredement ni indireftement. En 
foy de quoy nous avons fait attacher ü ces prefentes noftre grand 
fceau» les avons fait figncr par le Prefident de noftre aflemblée, &  
fouligncr par noftre .GrefSer, a la Haye lc 14. Janvier 17  tó.


